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Notions generales 

1. Les legislations de la plupart des pays prevoient la 

delivrance de brevets d'invention. Les inventions sont des 

solutions nouvelles, susceptibles d'application intlustrielle, 

qui sont apportees a des problemes techniques. Un brevet 

confere a son titulaire, pendant une certaine periode, le 

droit exclusif d'exploiter !'invention dans le pays qui 

l'a delivre; le titulaire peut poursuivre lui-meme !'ex

ploitation industrielle de !'invention protegee par le bre

vet ou autoriser des tiers a le faire en leur accordaLt des 

licences. Le droit exclusif fait l'objet de certaines limi

tes dans l'inter~t public, notamment si !'invention brevecee 

n'est pas exploitee, car les brevets sont destines a encou

rager l'activite industrielle. Le brevet delivre est un 

documen': qui divulgue au public les caracteristiques tech

niques ae !'invention; la plupart des legislations exige.1t 

que cette divulgation soit suffisante pour permettre a une 

personne ayant les connaissances techniques voulues d'exploi

ter l'invention. 

2. La validite d'un brevet delivr~ peut ~tre conteste0 

devant les tribunaux, principalement pour les motifs que 

la solution technique etait deja connue, ne decoulaic pas 

d'une activite veritablement inventive OU n'etait pas suf

fisamment divulguee. Les litiges qui en resultent peuvent 

~tre longs et coOteux; or, des risques de contestation qui 

paraissent importants, dissuadent les titulaires de brevets 

et les preneurs de licences de consacrer du temps, de l'ar

gent et des efforts a de nouvelles applications industrielles. 
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3. Pour le titulaire du brevet, un examen approfondi des 

demandes de brevets attenue le risque ae voir son brevet 

attaque avec succes devant les tribunaux, tandis que pour 

le public, il reduit aussi les risques de voir octroyer 

des brevets pour des solutions techniques qui ne sont pas 

nouvelles, inventives ou suffisamment divulguees. Dans de 

nombreux pays, par consequent, les pouvoirs pub~ics soumet

t~nt les demandes de brevets a une procedure rigoureuse 

destinee a verifier, dans toute la mesure du possible, 

qU I elleS repondent aUX exigen:;es de; la lOi • 

Le probleme 

4. L'examen approfondi des demandes de brevet est une pro

cedure cofiteuse. Dans la plupart des pays qui pratiquent 

l'examen, les frais qui en resultent pour l'office des bre

vets sont couverts par les taxes payees par les deposants ~ 

differents stades de la procedure puis par les titulaires 

de brevets pour rnaintenir leurs brevets en vigueur jusqu'a 

la date d'expiration legale. 

5. Mais, m~rn2 si le coat de la procedure proprement dite 

est couvert par les taxes versees par l'industrie, les pou

voi1s publics doivent neanmoins consacrer a !'examen d'im

portantes ressources tant humaines que techniques pour que 

cclui-ci soit suffisamment approfondi. Il est necessaire 

de disposer d'un personnel competent, qui ait re9u une for

mdtion ad~quate C.ans les differents domaines dt::. la technique 

et qui soit attentif A l'evolu~ion des tAchniques~ il faut 

aussi que ce personnel ait A sa disposition une colle~tion 

de documents techniques (documents de brevets, revues tech

niques, etc.) deportee mondiale, .:unenagee et classee aux 

fins de la recherche et constaJ'l\1!\ent tenue a jour. Une cen

taine d'examinateurs qualjfies et une quinzaine de milli~ns 
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de documents peuver.t raisonnablernent ~tre consid~r~s comme 

des exigences minimales pour garantir un examen d'un niveau 

r~guli~rement ~lev~. 

6. Sur le plan juridique, les droits aff~rents A des hre

vets d~termin~s n'existent que dans le pays ou dans Jes pays 

qui d~livrent ces brevets. Si les droits aff~rents aux bre

vets sont demand~s, pour une m~me fnvention, dans plusieurs 

pays et si la m~e proc~dure d'exa.men est poursuivie dans 

chacun d'eux, i! en r~sulte une r~p~tition des t~ches inu

tile et coQteuse. 

Solutions 

7. Il faut ~carter d'embl~e deux solutions extr~es qui, 

tout en ~tant th~oriquement possibles, sont politiquement 

et techniquement impraticables dans un proche avenir. L'une 

d'elles serait de confier A une seule administr~tion interna

tionale le soin de proc~der A l'exa.men de toutes les demandes 

de brevets pour le compte de tous les Etats. Quant a le 

seconde de ces solutions, elle consisterait A faire en sorte -

gr!ce A une cooperation internationale intensive touchant A 

la formation, A la mise en place des infrastructures nationa

les et A la fourniturf de rnat~riel et de documents - que tous 

les Etats soient A m~me de proc~der A un examen r~goureux, au 

mains A l'~gard dea demandes de brevet qui sont soumises A 

leur propre administration. 

8. La premi~re des solutions pr~cit~es (cr~ation d'une 

administration internationale unique pour l'exa.men des.bre

vets) s~rait inacceptable du ooint de vue des pays - parrni 

lesquels figurent des pays en d~v~loppement - qui ont d~jA 

leurs propres services d'exa.men ou ;11i en ~tudient active

ment 1~ cr~aticn, sur le plan national ou par gr~upes 
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r~gionaux. Ces pays attachent une grande valeur A la con

tribution que le syst~e des brev0~s et !'office des brevets, 

avec son personnel hautement qualifi~, apE10rtent aux int~rets 

~conomiquemes nationaux ou r~gionaux. La seconde des solu

tions pr~cit~es (doter tous les Etats des moyens n~cessaires 

pour proc~der A !'examen des brevets} exigerait une r~~valua

tion sensible des priorites dans !'attribution des ressources 

nationales et internationales ~u d~veloppem~nt. 

9. Entre ces deux extr~rnes, il est possible de trouver des 

soiutions plus naanc~es qui permettent A des pays ou A des 

groupes de pays de tirer partie de la coo~ration internatio

nale en fonction de leurs propres besoi~s prioritaires, et 

notam1'lent de la ~~cessit~ de creer ou de renforcer leur pro-

pre infrastructure juridique et administrative dans ce domaine. 

Des progr~s consid~rables ont d~jA ~t~ r~alis~s en ce sens dans 

le cadre de !'Organisation Mondialr ie la Propri~t~ Intellec

tuelle (OMPI}, et, pour les raisons e~pos~es ci-apr~s, devraient 

encore s'intensifier A partir de 1980. 

10. L'OMPI est l'institu, ion specialisee du syst~rne des 

Nati0ns Unies qui oeuvre en faveur et au ser~ice 1e la coope

ration intergouvernementale dans le dornaine des ~revets. Elle 

adrninistre les traites intergouvernernentaux dans ce dornaine, 

notamment la Convention de Paris pour la protection de la pro

priet~ industrielle et le Traite de coo~ration en rnati~re de 

brevets. Elle a un vaste programme d'activites de coo~ration 

pour le de~~loppernent dont !'execution, dans ce dornaine, est 

plac~e sous la surveillance d'un cornite intergouvernemental 

ouvert A tous les Etats rnernbres, A savoir le Comite permanent 

de l'OMPI charge de la coop~ration pour le d~veloppe~ent en 

rapport avec la propriete industrielle. 

I 
I 

I 

J 

f 
\ 



I 
' ID/CONF.~/ltl 

Pa,-e: 6 

11. Une conference diplomatiq~e de revision de la Convention 

de Paris ~ura lieu en fevrier et mars 1980, principalement 

dans le but de modifier le texte existant et d'y inserer de 

nouvelles dispo3itions en faveur des pays en developpement. 

Pa~mi les nouvelles dispositions proposees apres cinq annees 

de travaux preparatoires a l'echelon intergouvernemental, 

figurent deux projets d'articles qui touchent directement aux 

problemes que pose dU pays en developpemPnt l'examen des bre

vets. L'un de ce~ projets tend a imposer aux Etats membres 

une nouvelle obligation, consistant a fournir des renseigne

ments snr l'examen de demandes de brevet "correspondantes" 

se rapportant aux m~es inventions dans differents pays. Le 

second projet d'articlt precite exigerait formellement, pour 

:a premiere fois, que les Etats membres contribuent par ~ne 

action ~on~ertee au developpement des pays en developpement 

p~r l'inter~ediaire de la propriete industrielle, en s'atta

cnant tout particulierement, entre autres, a la modernisation 

des legislations en matiere de propriete industrielle ~t a 
leur administration --~t a une meilleure utilisation c~ la 

docwuentation en matiere de brevets. 

12. L'adoption de ces propositions pa= la Conference diplo

matique, en 1980, la ratification du texte revise de la Con

vention de P~ris par !es Etats me~bres developpes et en 

developpement et l'adhesion de nouveaux Etats devraient faire 

pr~gresser tres rapidement la solution des problemes prati

ques que pose l'€xamen des brevets dans les pays en develop

p€:ment. 

13. Mais, une methode extr~mem~nt efficace de coo~r~tion 

tntergouvernet"lentale concertee f'Our l'cxarnen des demandes 

de brevets est deja appliquee dans le cadr~ du rraite de 

coo~ra~ion en matiere Je brevets (PCT) qui est entre en 

vigueur en 1978. Vingt-cinq Etats sont dej~ parties, a 

--·--- ·--------------------· 
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ce Traite, dont 11 pays en developpernent, sur les 88 Etats 

qui sont parties a la Convention de Paris. D'ici quelques 

annees, le nornbre des Etats parties au PCT devrait s'accroi

tre considl~ablernent. Sous le regime du PCT les dernandes de 

brevets sont sournises a des recherches de nouveaute et a des 

examens de brevetabilite qui sont effectues par des off ices 

de brevets dotes de tous les rnoyens necessaires, qui exerc~nt 

les fonctions d'administrations internationales, et les rap

ports techniques qui sent ainsi etablis doivent etre corn.~uni

ques aux pays pour lesquels sont sournises les demandes de 

brevet, ces pays determinant eux-rnemes si des brevets doi

vent ou non etre accordes en vertu de leur legislation. 

La procedure peut ~tre appliquee rnerr.e si la dernande est 

lirnitee a un seul Etat mernbre. Durant la premi- :e annee de 

rnise en application du PCT, plus de 1700 demandes de brevets 

ont deja ete instruites par les Etats rnernbres, les adminis

trations chargees de la recherche internationales et de 

l'exarn'"'n preliminaire international et par le Secretariat 

de l'OMPI, qui sert d'organe de liaison, assure la conser

vation des archives et publie les dernandes. 

14. Le nornbre de demande.: deposees au titre du P1.:T et le 

nornbre des Etats membres continuent d'augrnenter. Le PCT 

devrait d~ plus en plus contribuer a resoudre le prublerne 

q1Je pose aux pays en developpernent 1 'examen des brevets. 

15. Les organes directeurs de l'OMPI ont invite le Cornite 

permanent de l·OMPI charge de la cooperation pour !P deve

lnppement en rapport aver. la propriete industrielle a 
accorder toute son attention, a sa prochaine session d'avril 

1980, aux probl~rnes de l'examen des brevets et aux movens 

d'aider les pays en d~velop~cment a les resoudre. La raison 

~ur .. :iquelle ces questions doivent m&.int".!nant rctenir toute 

l'attention est qu'un n0mbr~ cro~ssant de pays en developpe

ment, de LOUtes regions, envisagcnt de mode niscr leur I 
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legislation et leur administration en Matiere de propriete 

industrielle ou en poursuivent la modernisation avec le 

co~cours de l'OMPI. Dans ce processus, les pouvoirs publics 

des pays interesses se heurtent au probl~me de l'examen des 

brevets. Parmi les moyens de cooperation qui sent dej~ ~ 

leur disposition dans 12 cadre du programme supervise par 

le Comite permanent figurer•t la formation, par l'octroi de 

bourses d'etudes et !'organisation de seminaires et de jour

nees d'etudes, l'obtention d'avis et d'une assistance lY 

compris par des leis et reglementations types) pour la 

redaction de textes legislatif s et la mise en place de svs

t~mes administratifs, un service fournissant gratuitemen: 

des rapports s~r l'etat de la technique ~ propos de probl~

illes ou de solutions techniques specif iques et des arrange

ments permettant d'obt~nir des documents de brevets d'autres 

pays. Ils peuvent egalement avoir recours aux services du 

Centre inte:.1iational de documentation de brevets (INPADOC) , 

qui est exploite par le Gouvernement autrichien en applica

tion d'un accord formel conclu avec l'OMPI. L'INPADOC dis

pose d'un fichier sur ordinateur, constamment tenu A jour, 

qui comprend des donnees bibliographiques recouvrant prati

quement la totalite des documents de brevets publies dans 

le monde; il conserve egalement des copies sur microfilms 

des aocwnents proprement dits. Les services proposes sur 

la base de Ct fichier et de ces copies simplifient l'ac~~s 

aux documents de breve::.s et en diminuent le coat. 

16. A la suite de l'examen de cette question par le Comite 

permanent de l'OMPI charge de la cooperation pour le deve

loppement en rapport avec la propriete industrielle, on 

devrait pou\·oir compter sur de nouvelles initiatives de 

coo~ration intergouvernementale pour fournir aux pay3 en 

developpement le concours P.t les ser·11ces 'JU' ils pourront 

demander pour l 'exar.1en des demandes de brevets. Il est 

certain que des ressources complementaires seront necessaires. 

l 

I 

J 



I 
' 

T~i:r~~:- . ._;:._t 
oa.;o:e ; 

Il semble en revanch~ peu probable, en l'etat ac~uel des 

choses, que l'examen approfondi des proble~es pratiques 

debouche sur Jes prc~ositions de creation de nouvellEs 

institutions internationales qui viendL~ient s'ajouter 

aux dispositifs qui existent deja dans le cadre de l'OMPI 

ou a ceux qui existent ou qui sont prevus, ou encore ren

forces au niveau national et regional. 

Conclusions 

17. En resume, 

~) les mecanisrnes permettant de resoudre les problemes 

auxquels se heurtent les pays en developpernent dans l~ domaine 

de l'examen des brevets existent dans le cadre de l'Organisa

tion Mondiale de la ?roryriete Intellect~elle (OMPI) et plu

sieurs de ces pays y ant deja recours, 

ii) il apparait surtout necessaire de faciliter le 

recours a ces mecanismes par les pays en developpernent qui 

n' y ant pas encore acces er. renfor~ant ces mecanismes. 

iii) l'OMPI s'emploie tres activement a faciliter l'acces 

des pays en developpement aux mecanismes qui existent et a 
ameliorer constarnrr.ent ces mecanismes. 
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